
MODÈLE DE RAPPORT COMMUNAUTAIRE (MRC) 
 
Numéro de l’ICD/Année financière : HC-P086 (2021-2022) 
 
NOTE : Ce document est une représentation des exigences de production de rapports pour 
l’ICD HC-P086. Il ne s’agit pas d’un modèle de rapport ni d’un outil de collecte de données.  Le 
cas échéant, le bureau régional vous fournira des modèles de rapports, des guides et des outils 
de collecte de données qui vous aideront à répondre aux exigences de production de rapports. 
Ces documents sont indiqués en caractères gras et en italiques dans le document. Veuillez 
communiquer avec le bureau régional de la DGSPNI-SAC si vous n'avez pas reçu 
d'exemplaires de ces documents, pour toute question ou si vous avez besoin d'aide. 
 
Exigences du programme en matière de rapports : 
 
Le Modèle de rapport communautaire (2021-2022) est un modèle de rapport national pour 
les bénéficiaires qui reçoivent un financement en vertu des composantes de programmes 
suivantes : 
 

• Développement des enfants en santé 
 

• Vie saine 
 

• Contrôle et gestion des maladies transmissibles (CGMT) 
 
Pour obtenir de l’aide pour produire le Modèle de rapport communautaire (2021-2022), 
veuillez consulter le Modèle de rapport communautaire : guide pour les Premières 
Nations et les Inuits, 2021-2022. Le guide propose des instructions détaillées, des 
définitions, des exemples de réponses et des listes d’acronymes qui vous aideront à remplir 
le modèle. 

 

https://www.canada.ca/fr/services-autochtones-canada/organisation/contactez-nous-sante-premieres-nations-inuits/bureaux-regionaux.html
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